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BEVOE MILITAIRE SUISSE
«• 6. Lausanne, le 25 Mars 1878. XXIII6 Annee
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GUERRE D'ORIENT
Voici, d'apres le texte officiel de St.-Petersbourg, une analyse

exaete et complete des conditions de la paix preliminaire,
conclue entre la Turquie et la Russie, le 3 mars ä San-Stefano:

1. Le Montenegro devient independant; il obtient Gatzko, Niksich,
Sputz, Podgoritza et la navigation sur la Boiana.

2 Les rapports avec la Porte seront regles par une Convention ulte-
rieure. Les contestations seront reglees par l'Autriche et la Russie.

3. La Serbie devient indöpendante; eile obtient Nisch, le thalweg de
la Drina et le Petit-Zvornik.

4. Les Musulmans pourront conserver leurs proprietes immobilieres.
Une commission turco-serbe deeidera, dans le delai de deux ans, sur
les questions de propriete immobiliere et dans un delai de trois ans sur
l'expropriation des proprietes de l'Etat et de l'Eglise (vakouf)

5. La Roumanie devient independante ; la question de l'indemnite de
guerre sera reglee par une Convention entre la Roumanie et la Turquie.
Les sujets roumains jouiront en Turquie des mömes droits que les sujets
des autres puissances.

6. La frontiere definitive de la Bulgarie sera tracee par une commission

turco-russe, avant l'evacuation de la Roumelie (le texte est aecompagne

d'une carte). La frontiere passe par Vranja, traverse le Karadagh,
la Karadrina, les monts Grammos, Kastoria, ä partir du confluent de la
Molgenitza et du Vardar (ä l'ouest de Salonique; jusqu'au centre du Bes-
chikhul, arrive par le Karasoul (la Strouma) ä la cöte de la mer Egee,
comprend la baie de Kavala, Bourougoul et la chaine de Tchaltepe,
jusqu'aux monts Rhodope, traverse la riviere d'Arda et se dirige sur Tchir-
men, laissant Andrinople en dehors, passe par Louleh-Burgas jusqu'ä
Hekim-Tabiassi, de lä jusqu'ä Mangalia le long des limites du sandjak
de Toultcha jusqu'en aval de Rassova sur le Danube.

7. Le prince sera librement elu par la population et confirme par la
Porte avec le consentement des puissances. Aucun membre d'une des
dynasties regnantes des grandes puissances ne pourra etre elu. L'assemblee

nationale sera convoquee ä Tirnova ouä Philippopoli, pour proceder
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